
Le pape François a dévoilé
hier une législation plus
stricte obligeant prêtres, re-
ligieux et religieuses à si-
gnaler à l’Église tout
soupçon d'agression
sexuelle ou harcèlement,
ainsi que toute couverture
de tels faits par la hiérar-
chie catholique.

TOUS les diocèses de laplanète sont, en outre,obligés d'ici à un an àmettre en place un sys-tème accessible au publicpour déposer des signale-ments d'abus sexuels po-tentiels, qui serontexaminés dans un délaide 90 jours.Ces décisions ont étéprises dans un "motu pro-
prio", c'est-à-dire une let-tre émise directement parle pape, qui modifie la lé-gislation interne del’Église (le droit canon).Le souverain pontife a,néanmoins, souhaité quele secret de la confessiondemeure absolu. Ce quiexclut donc une dénon-ciation de faits rapportéspar un fidèle dans leconfessionnal. Dans l'in-troduction de cette lettreapostolique intitulée"Vous êtes la lumière du
monde", le pape Françoissouligne que "les crimes
d'abus sexuel offensent
Notre Seigneur, causent

des dommages physiques,
psychologiques et spiri-
tuels aux victimes". "Il est
bien que soient adoptées
au niveau universel des
procédures visant à préve-
nir et à contrer ces crimes
qui trahissent la confiance
des fidèles", ajoute-t-il."Pour que ces phéno-
mènes, sous toutes leurs
formes, ne se reproduisent
plus, il faut une conversion
continue et profonde des
cœurs, attestée par des ac-
tions concrètes et efficaces
qui impliquent chacun
dans l’Église", commentele pape.Le texte condamne touteviolence sexuelle, en met-tant toutefois l'accent surles mineurs et les per-sonnes vulnérables. Celainclut donc les cas de vio-lence contre des reli-gieuses par des clercs, oule harcèlement de sémi-naristes ou de novices. Ilrappelle aussi qu'il est in-terdit de produire, déte-nir et distribuer par voieinformatique du "matériel
pédopornographique". Lahiérarchie de l’Église estégalement condamnableen cas d'actions "visant à
interférer ou éluder des
enquêtes civiles ou des en-
quêtes canoniques, admi-
nistratives ou pénales
ouvertes à l'encontre d'un
clerc ou d'un religieux",spécifie la lettre du pape. 
IMAGES * Les diocèses oules éparchies (Églisesorientales) doivent met-tre en place "individuelle-

ment ou ensemble" un ouplusieurs dispositifs "faci-
lement accessibles au pu-
blic pour permettre de
présenter des signale-
ments" sur des casd'agressions sexuelles, deharcèlement ou de diffu-sion d'images pédopor-nographiques, préciseencore ce texte.Ce type de guichets exis-tent déjà dans certainspays, comme les Etats-Unis, mais le pape rendl'initiative obligatoiredans le monde entier. Ilreste flou en revanche surla forme de ces systèmesde signalement mis enplace par les Églises lo-

cales et qui devront pro-téger les sonneursd'alerte de toute rétor-sion. Jusqu'à présent lesclercs, religieux et reli-gieuses dénonçaient descas de violence en fonc-tion de leur consciencepersonnelle. Grande nou-veauté du texte : le paperend légalement contrai-gnant dans l'ensemble del’Église la dénonciationd'abus sexuels "dans les
meilleurs délais" par lesprêtres, religieux et reli-gieuses. Les laïcs travail-lant pour l’Église sontpour leur part encoura-gés à signaler les casd'abus et de harcèlement.

Quand les soupçons por-tent sur des personnesayant une position hiérar-chique, notamment descardinaux, des pa-triarches, ou des évêques,le signalement pourraêtre adressé directementau Saint-Siège ou parexemple à un archevêquemétropolitain chapeau-tant les évêques d'uneprovince.La législation de l’Églisene comporte toujours au-cune obligation de signa-lement aux autoritésjudiciaires du pays, sauf siles lois du pays rendentcela obligatoire. En Italiepar exemple, le clergé n'a

aucune obligation de dé-noncer des abus sexuels àla justice. Le motu pro-
prio, qui détaille aussi desrègles de déroulementdes enquêtes, ne modifiepas non plus les peinesdéjà prévues par la légis-lation de l’Église.Le pape François avait ré-clamé en février des me-sures "concrètes et
efficaces" au début d'unsommet inédit au Vaticanpour lutter contre lesagressions sexuelles demineurs perpétrées pardes membres du clergé,en réponse aux victimesqui souhaitent un électro-choc. 

Le clergé invité à signaler les abus sexuels
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Le pape François a annoncé, hier, des mesures
phares dans la lutte contre la pédophilie au sein de

l'Eglise catholique.
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